L'Association canadienne des
producteurs d’acier (ACPA) a
mis en vigueur une politique d’achat de
ferraille d’acier exempte de mercure.

Tous les fournisseurs de ferraille
doivent démontrer qu’ils ont mis
en place des programmes pour retirer
toutes les sources de mercure
de la ferraille vendue aux sociétés
membres de I’ACPA.

La participation au programme
ElimiMercure répond a cette exigence
pour les entreprises qui traitent des

ferrailles d’automobile.

Participez au programme national
ElimiMercure dés aujourd’hui!

www.switchout.ca

Pour en savoir davantage sur le programme

national ElimiMercure et sur les avantages

Un programme de Summexﬁ},}\g qu'il y a d'y participer, veuillez visiter le

site www.switchout.ca.







